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Balade découverte 

La Cité des fleurs et 

Batignolles 
 

Thème historique / Niveau 1* 

   

 

 

ITINÉRAIRE :  
Départ : AREFO André Leroux Rue Jean Leclaire  

Arrivée : AREFO André Leroux Rue Jean Leclaire 

 

Longez le square des Épinettes et rejoindre la rue de la Jonquière (A). 

Tournez à gauche dans la rue « Cité des fleurs » (B) très piétonne. Profitez 

de ce havre de paix et n’oubliez pas de regarder le n°29 (néo-renaissant) et 

le n°25. Au bout, traversez le carrefour et engagez-vous dans la rue Cardinet 

(C). Au bout de la rue, vous verrez, sur votre gauche le square des Batignolles 

(D). Entrez-y et traversez le par l’allée Barbara !  

En sortant, vous apercevez le dos de la paroisse Sainte Marie Batignolles 

(E). Faites en le tour et entrez à l’intérieur.  

En sortant, partez sur votre gauche en empruntant la rue des Moines, 

puis encore à gauche la rue Nollet (F). Puis tournez à droite en direction du 

métro Brochant.  

Enfin, retournez à la sortie de la Cité des Fleurs mais remontez la rue Guy 

Môquet, puis tournez dans la rue Jean Leclaire où vous retrouverez votre 

point de départ, à côté du square des Epinettes. 

A : Porte le nom de Jacques-Pierre de 

Taffanel de La Jonquière, officier-

martin français devenu gouverneur de 

la Nouvelle France. 

 

B : La Cité des fleurs est longue de 

230m. Créée en 1847, elle est de par 

ses façades un témoin unique de 

l’architecture du 19ème siècle. 

Lumières, chaussées… tout était 

règlementés ! Il était même obligatoire 

de planter au minimum 3 arbres à 

fleurs dans chaque jardin ! 

 

C : au 157, l’agence du célèbre 

détective Fiat Lux dans la série télévisée 

Nestor Burma. 

 

D : La paroisse est inscrite au titre des 

monuments historiques depuis 1975. 

Rare église ne possédant pas de clocher. 

 
SUIVEZ-NOUS 

Programme D-marche 

 

 D-marche 

  @AssociationADAL 

Site http://www.d-marche.fr 

 

 

* Niveau facile.  

Les informations sont données à 

titre indicatif et peuvent varier 

d’un D-marcheur à un autre; sur la 

base d’une balade et non d’une 

randonnée. 

http://www.d-marche.fr/


 


